
EXTRAIT  
 

 
du procès-verbal du Conseil Communal de Crassier 

 
 
 
SEANCE :  du jeudi 28 juin 2007 
PRESIDENCE :   Madame Heidi ARNI  
 
 

LE CONSEIL COMMUNAL DE CRASSIER 
 
 
- Après étude du préavis municipal no 15/2007  qui nous propose une demande pour l’ : 

 
Adhésion de la Commune de Crassier à l’Association Intercommunale Asse et 
Boiron (AIAB) en vue de l’acquisition d’immeubles e t d’infrastructures d’intérêt 

régional. 
 
- Considérant que l’objet a été valablement porté à l’ordre du jour. 
 
- Après lecture du rapport de la commission ad hoc.  
 
- Après lecture du rapport de la commission de gestion.  
 
L’assemblée décide à l’unanimité (29 voix) : 
 

1) d’adhérer à l’Association Intercommunale Asse et Boiron et d’accepter ses 
statuts tels que présentés ; 

2) de cautionner les emprunts de l’Association Intercommunale Asse et Boiron pour 
un montant arrondi de Frs 5'000'000.00. 

 
 
Ainsi fait et délibéré lors de la séance du 28 juin 2007. 
 
 
 
 

La Présidente : 
Heidi Arni 

La Secrétaire : 
D. Burnat Dupraz 
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